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Le Pays-cfEnhaut
face ä la Revolution vaudoise

Une lettre inedite du doyen Bridel ecrite en fevrier 1798

Les Archives de l'Etat de Berne possedent sept gros recueils
— connus sous le nom de Revolutionsakten 1 — contenant la

correspondance adressee, de decembre 1797 ä mars 1798, au
Conseil de guerre de la ville de Berne 2. Parmi ces lettres, dont
plusieurs revetent un interet tout particulier pour l'histoire de
la Revolution vaudoise de 1798, il s'en trouve une du pasteur
Philippe-Sirice Bridel (1757-1845), le futur doyen 3.

Elle est inedite et n'a merite, jusqu'ä aujourd'hui, qu'une
tres breve mention dans VActensammlung aus der Zeit der Helvetischen

Republik> de Strickler +. Les biographes de Bridel, Louis
Vulliemin ou Gonzague de Reynold s n'en ont, semble-t-il, pas
eu connaissance ou du moins ne l'ont pas utilisee.

Pourtant cette lettre est interessante ä plus d'un titre. Elle
donne des aper^us nouveaux sur la «resistance » du Pays-
d'Enhaut, eile apporte des precisions sur l'attitude de Bridel
au debut de l'annee 1798, attitude par ailleurs bien connue 6.

En outre, eile constitue le complement naturel du Journal
inedit publie naguere dans la Revue Historique Vaudoise 7.

La lettre ne porte pas le nom du destinataire. Cependant, on
a pu l'identifier grace ä une allusion. En effet, Bridel ecrit dans

1 L'essentiel en a ete etudie et publie par R. von Erlach, Zar Bernischen
Kriegsgeschichte des Jahres 1798. Berne, 1881.

2 A.E.B., Wehrwesen bis 1798. Nr. 359-365.
3 A.E.B., Wehrwesen bis 1798. Nr. 361 (Revolutionsakten, t. III), p. 355 ss.
4 Strickler, A.H.R., t. I, p. 286.
5 L. Vulliemin, Le doyen Bridel. Essai biographique. Lausanne, 1855. G. de

Reynold, Le doyen Bridel et les origines de la litterature suisse romande. Lausanne, 1909.
6 Voir en particulier, Louis Junod, Considerations sur la Revolution vaudoise.

Publications de l'Universite de Lausanne, I. Lausanne, 1948, p. 14-15.
" M. Bonnard, Journal inedit du Doyen Bridel. 10 janvier - 6 mars 1798, dans

R.H.V., 1948, p. 69-81 [cite Bonnard].
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le courant de sa lettre : « Connoissant Monsieur votre attache -

ment pour votre ancien Bailliage... » 1 Et, le 4 fevrier, il note
dans son Journal: « J'ecris... ä Mr. l'ancien Baillif Gatschet... »2

De ces deux indications, on peut deduire, sans craindre de

commettre une erreur, que le destinataire de la lettre que nous
publions est Nicolas Gatschet (1736-18x7), qui fut bailli de

Gessenay de 1791 ä 1797 3.

Signaions encore que la date de la lettre (3 fevrier) ne correspond

pas exactement avec la date de sa mention dans le Journal
(4 fevrier). Ce leger decalage, du sans doute ä une inattention
de Bridel, ne porte pas ä consequence puisque les deux recits,
celui de la lettre et celui du Journal, concordent sur tous les

points.
On s'etonnera peut-etre de voir, dans les pages qui suivent,

Bridel tenir un role de premier plan. Incontestablement, il
fut Tun des artisans de la lutte contre la Revolution au Pays-
d'Enhaut. II y consacra tout son zele et tout son prestige de

pasteur et d'ecrivain. II faut se souvenir aussi qu'il avait ete
fort bien accueilli, en 1796, lorsqu'il etait entre en fonctions ä

Chäteau-d'Oex 4. II etait precede d'une certaine renommee, due,
en grande partie, ä la publication de ses Melanges helvetiques s.

En outre, il avait ete charge d'une mission semi-officielle par
le tresorier de Gingins 6, alors que ce dernier tentait de « prendre
la temperature » du Pays de Vaud, au debut de l'annee 1798.

En arrivant ä Chäteau-d'Oex, Bridel avait trouve une paroisse
de quelque deux mille ämes. Population aux mceurs simples,
certes, mais jouissant d'un certain bien-etre que lui procuraient
l'elevage et le commerce des fromages 7, et surtout here de sa

combourgeoisie avec Berne 8.

1 Voir plus bas, p. 168.
2 Bonnard, p. 74.
3 Voir D.H.B.S., t. Ill, p. 332.
4 Eug. Mottaz, Le doyen Bridel et le Pays-d'Enhaut en 1795, dans R.H.V.,

1924, p. 245 ss.
5 L. VULLIEMIN, op. cit., p. 150 SS.
6 Voir plus bas, p. 165.
7 Voir ä ce sujet le texte de Bridel, cite par Reynold, op. cit., p. 191. Sur la

situation economique du Pays-d'Enhaut, voir W.-E. Rappard, Le facteur econo-
mique dans l'avenement de la democratie en Suisse. Geneve, 1912, p. 61-62 ; et G.-A.
Chevallaz, Aspects de I'agriculture vaudoise ä la fin de l'ancien regime. Lausanne,
1949, p. 202-203.

8 Traite signe en 1401 et renouvele en 1403. Andre Getaz, Le Pays-d'Enhaut
sous les comtes de Gruyere. Chäteau-d'Oex, 1949, p. 38.
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Ces divers elements expliquent en partie, semble-t-il, l'atti-
tude du Pays-d'Enhaut, qui resta fidele au gouvernement de

LL. EE. jusqu'apres sa chute. S'etant prepare militairement,
le Pays-d'Enhaut pensait pouvoir resister aux Frangais lorsque,
le 7 mars, lui parvint la nouvelle de la capitulation de Berne.
Le meme jour, l'assemblee generale des citoyens 1 de Chäteau-
d'Oex se reunit au temple et decida, ä l'unanimite, d'accepter
le projet de la nouvelle Constitution helvetique. L'arbre de la
liberte fut plant£ 2. La nouvelle parvint ä sept heures du soir
ä Aigle, qui apprenait, par la meme occasion, que les communes
«du Gessenay, du haut et bas Sibenthal» demandaient la
«levee de toute hostilite et l'amnistie »3.

En outre, on proceda ä l'election d'un gouvernement provi-
soire pour la direction du bien des pauvres, l'administration du
droit municipal et de la police. Ce comite etait compose de

quatorze membres, sans compter le president, le secretaire et
l'officier 4.

Six deputes furent elus pour faire part de ce changement ä

La Tine, ä Rougemont et aux Ormonts. En outre, trois delegues
s'en allerent fraterniser, le 9 mars, avec Bulle et la Gruyere s et
annoncer que la revolution etait un fait accompli au Pays-
d'Enhaut.

** *

Ajoutons que nous avons respecte l'orthographe de la lettre
de Bridel, nous permettant toutefois de completer la ponctuation
et l'accentuation lä oü elles faisaient defaut.

J.-P. Chuard.

1 L'assemblee etait presidee par Joseph Favre, banneret moderne, elu unani-
mement. Archives communales d'Aigle, Registre du comite central du District d'Aigle.
Documents Gouvernement bernois et administration bernoise, N° 36, 7 mars 1798.

2 Archives communales de Chäteau-d'Oex, Livre du Conseil, 7 mars 1798.
3 Archives communales d'Aigle, Registre du comite central du District d'Aigle.

Documents Gouvernement bernois et administration bernoise, N° 36, 7 mars 1798.
4 Archives communales d'Aigle, ibid.
5 Archives communales d'Aigle, ibid. Voir en outre Chäteau-d'Oex et le Pays-

d'Enhaut vaudois. Notice historique et descriptive publiee par le Club du Rubly.
Chäteau-d'Oex, 1882, p. 61 ss., et Bonnard, p. 80-81.
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Monsieur et tres honore patron

Je m'empresse ä repondre a l'interessante lettre dont vous m'aves
gracieusement honore *, et je commence par vous remercier de ce que
vous me dites de flatteur. La justice que vous rendes ä ma fidelite
pour mon souverain, et ä mon zele pour son service serait, si j'en avais
besoin, une raison de plus pour m'attacher ä la cause commune que
nous devons deffendre jusqu'ä la mort.

Notre commune 2 est unanime dans sa fidelite, nul de nos gens ne
voudrait se souiller par un parjure et je pense que Mr le Colonel Manuel 3

aura rendu publique la reponse qui lui a ete faite ä l'eglise 4, dont il a

copie, et qui devrait etre imprimee pour montrer comme pensent nos
montagnards. Je ne crois pas que leurs EEoes aient un Bailliage plus
fidele, plus determine ä se deffendre et plus generalement brave que
celui-ci — je reponds pour ma paroisse — les 2 autres pasteurs s pour-
ront j'espere vous rendre un compte aussi satisfaisant des leurs, s'ils
vous ecrivent. On ne saurait trop louer nos preposes 6, qui depuis le

serment prete et sitot qu'on a eu connaissance des desseins de la plaine
ont veille avec moi nuit et jour pour empecher l'introduction des papiers
incendiaires, pour arreter les emissaires des revokes 7, pour soutenir
l'esprit du peuple. Je n'ai cesse de precher fidelite, horreur du parjure

1 Lettre regue le 4 fevrier. Bonnard, p. 73.
3 C'est Bridel lui-meme qui souligne, comme d'ailleurs tous les autres passages

en italique.
3 Karl Manuel (1750-1806), colonel et juge ä la cour d'appel. D.H.B.S., t. IV,

p. 657.
4 Lors du serment du 10 janvier 1798. La ceremonie avait pris quelque ampleur.

Les trois communes de Chäteau-d'Oex, Rougemont et Rossiniere s'etaient assemblies,

en armes et en presence du bailli Rodolphe de Tavel, dans le temple de
Chäteau-d'Oex. Bridel avait ete charge de presenter, au nom des trois communes,
la reponse au Colonel Manuel. Bien que citee par L. Divorne dans Chäteau-d'Oex
et le Pays-d'Enhaut vaudois, p. 56, et reproduite par F. Rapaz, dans la Gazette de

Lausanne du 19 fevrier 1953, nous donnons ici cette reponse : « Repräsentant de
notre Legitime souverain, nous n'avons ni plainte ni grief, nous benissons le Seigneur
de vivre sous le Gouvernement Paternel de Berne et Nous Esperons que nos Enfans
aurons le meme bonheur, mais si nous avions des sujets de plainte, ou de Grief nous
sommes trop fideles ä notre souverain pour les presenter dans un tems oil la Patrie
est menacee, mais comme de vrais et anciens Suisses nous venons lui offrir pour
sa deffense, comme jadis nos ancetres, nos Biens, notre Sang et notre Vie. » Archives
communales de Chäteau-d'Oex, Grand-livre (1669-1798), p. 235.

5 J.-G.-R. Henchoz, pasteur ä Rossiniere et J.-.L.-A.Vicat, pasteur ä Rougemont.

Eug. Mottaz, D.H.V., Lausanne, 1931, t. II, p. 564 et p. 568. Voir plus bas,
p. 170.

6 Les anciens chätelains Berthod, Isoz et Lenoir, les anciens bannerets Martin
et Turrian, l'ancien boursier Gronicod et le notaire Descoullayes, qui feront partie,
dfes le 5 fevrier, d'une commission speciale, chargee de tous «les cas concernant la
deffense de la Patrie ». Archives communales de Chäteau-d'Oex, Livre du Conseil,
5 fevrier 1798.

7 Dont Bridel signale le passage le 24 janvier. Bonnard, p. 70.
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et courage, j'ai parle soit en public soit en particulier. Les devoirs envers
la chere patrie — j'ai meme ete dans les cabarets, contre ma coutume,
pour voir et entendre — nos gens sont tellement intentionnes qu'un
porteur de cocarde verte 1 serait mis en piece et qu'un homme seule-

ment n'ose se montrer et se cache 2.

Aiant ete du 12 au 16 janvier 3 chercher ä Lausanne ma femme 4 et
mes filles s, que j'ai heureusement ramene en Suisse 5 ; j'eus l'honneur
de voir 2 fois Mss,; de Gingins v qui me chargea specialement de veiller
sur ce pais et d'aviser au moyen de le conserver. Je fis ä mon retour, de

concert avec les preposes, une requette ou un memoire 8 au Seigneur
Baillif 9 pr le prier de l'envoier par courier extraordinaire a Berne et
nous le suppliämes de faire garder la Tine et la Lecherette. C'etait le 19 :

le danger augmentait; aiant appris que la piece n'etait pas partie nous
allämes de nouveau solliciter son envoy, auquel on dit, que gens ä moi
inconnus s'etaient opposes. Ce ne fut que le 27 au soir que nous eurnes
enfin l'ordre d'envoier 20 hommes aux deux passages ci-devant nom-
mes I0. La commune, si l'ordre ne fut venu, les eut envoye de son

1 Embleme des patriotes vaudois. Dans son Journal, Bridel note, le 29 janvier,
« horreur contre la cocarde verte ». Bonnard, p. 71.

2 Nous comprenons cette phrase dans le sens : un homme n'ose pas seulement
se montrer et se cache. S'agit-il du secretaire baillival Mange de Rougemont, qui
etait revenu de Vevey avec la cocarde verte ä son chapeau? Eug. Roch, Chäteau-
d'Oex et le Pays-d'Enhaut au XVIHe siecle, Chäteau-d'Oex, 1913, p. 85-86.

3 Dans son Journal, Bridel note qu'il est parti le 11 janvier. Bonnard, p. 69.
4 Louise-Frangoise Bridel (1759-1802), fille de Jean-Abraham Secretan.

Recueil de genealogies vaudoises, Lausanne 1923, t. I, p. 651. A Lausanne, Mme Bridel
avait assiste au passage de Bonaparte dans la nuit du 22 au 23 novembre 1797. Voir
E. Mottaz, La premiere traversee du Pays de Vaud par Bonaparte. (Gazette de

Lausanne du 8 janvier 1937), et P. Grellet, Avec Bonaparte de Geneve ä Bäle. Lausanne
(1946), p. 73.

5 Louise-Charlotte Bridel (1784-1842) et Sara-Louise-Charlotte Bridel, nee ä

Bäle en 1788. Cette derniere epouse ä Avignon Jean-Charles-Rodolphe Läget.
Recueil de genealogies vaudoises, t. 1, p. 657.

6 II faut entendre par lä le Pays-d'Enhaut. Bridel et sa famille etaient rentres
par Bulle. Bonnard, p. 69.

7 Wolfgang-Charles de Gingins (1728-1811), seigneur de Chevilly, tresorier
romand de 1795 ä 1798. Charge de sonder l'etat d'esprit du Pays de Vaud, Gingins
arriva ä Lausanne le 20 decembre 1797. II y resta jusqu'au 19 janvier 1798. Maxime
Reymond, Charles de Gingins-Chevilly, dans R.H.V., 1928, p. 129 ss. Le meme
auteur, dans le D.H.B,S., t. III, p. 418, fait mourir Gingins en 1816. Sur la mission
de Gingins, voir J.-C. Biaudet, Georges Boisot et la Revolution vaudoise, dans
R.H.V., 1948, p. 54-55-

8 Sur ce memoire, voir Bonnard, p. 70.
9 Jean-Rodolphe de Tavel (1755-1811), bailli de Gessenay des 1797. D.H.B.S.,

t. VI, p. 467.
10 Le 28 janvier, ä quatre heures du matin, un detachement de vingt hommes,

commandes par le lieutenant Chabloz, va garder La Tine, tandis qu'un autre
detachement, de vingt hommes egalement, sous les ordres du lieutenant Henchoz,
s'installe ä La Lecherette. Bonnard, p. 70-71.
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chef1 — la crise approchait. Le lundi 29 n'ayant nulle nouvelle de
Berne on commengait ä dire sourdement que LL. EE. voulaient
abandonner ce pays parce qu'on y parlait franfais, et nos gens commen-
gaient ä s'intimider 2 ; heureusement (comme je l'avais assure quoique
je n'en susses rien) que le soir arriverent 4 compagnies du Sibenthal 3.

Vous ne sauries croire le bon effet de ces troupes et la joye universelle
que causa leur presence. Un jour plus tard nous aurions peut-etre vu
des choses fächeuses. Maintenant tout va bien pour nous — mais je
crois qu'un bataillon de plus est essentiel, surtout pour conserver les

2 Ormons qui se sont reunis ä nous et separe des revokes d'Aigle 4.

J'ose assurer qu'avec mille homme moitie allemands, moitie du Pais
d'en-haut on reprendrait sans coup ferir ce beau gouvernement 5,

dont la majeure partie attend d'etre soutenue : mais notre distance de

Berne, et les affaires majeures qui occupent leurs Excellences retardent
les reponses — et cependant il faut des resolutions promptes 1216 Louis
demandes par le comite d'Aigle aux 2 communes des Ormons6 ont

1 Ce fait est d'autant plus probable que, le 9 janvier dejä, le Conseil prenait
des dispositions pour avoir de l'argent liquide « en cas de partance de la milice ».

Archives communales de Chäteau-d'Oex, Livre du Conseil, 9 janvier 1798.
1 Ces bruits auraient ete repandus « ä dessein ». Bonnard, p. 71.
3 Ancien nom pour le Simmental. Voir D.H.B.S., t. VI, p. 193. Sur le depla-

cement de cette troupe et sur les cantonnements qu'elle occupera, voir R. von
Erlach, op. cit., p. 173-174.

4 Le 26 janvier 1798, la Revolution etait un fait accompli ä Aigle. Le 27, le
ci-devant gouverneur Oguey etait monte au Sepey pour convaincre les montagnards
de suivre l'exemple de la plaine. Une bagarre s'ensuivit au cours de laquelle un
homme fut tue. L. Mogeon, L'interrogatoire et l'acquittement de Jean Tille, dans
R.H.V., 1926, p. 120 ss., et Bonnard, p. 70. Cependant, le 28 janvier, le comite
de Bex apprenait qu'Ormont-dessus se reunissait au Pays de Vaud, mais qu'il en
allait autrement ä Ormont-dessous. P. Maillefer, La Revolution vaudoise ä Bex et
dans le Bailliage d'Aigle, dans R.H.V., 1908, p. 80. Le 30 janvier, enfin, une lettre
du comite d'Aigle etait lue ä l'Assemblee provisoire annon?ant l'adhesion du mande-
ment des Ormonts, mais avec la reserve de n'armer que pour la defense de leurs
propres foyers. Comme cette adhesion n'etait pas entierement conforme au vceu
de la revolution, l'objet de cette missive fut renvoye ä l'ordre du jour. L. Mogeon, Les
procurations ä l'Assemblee provisoire vaudoise de 1798, dans R.H.V., 1917, p. 162.
A cöte de ces demarches, que l'on pourrait taxer d'officielles, il faut constater que
l'etat d'esprit des Ormonts etait de plus en plus favorable ä Berne. Une proclamation
du 29 janvier en fait foi. R. von Erlach, op. cit., p. 172-173. D'autre part, le ier
fevrier, les Ormonts adressent au Colonel Fischer une requete par laquelle ils
implorent son secours. A.E.B., Wehrwesen bis 1798. Nr 361, p. 99 et Strickler,
A.H.R., t. I, p. 286.

5 Le Gouvernement d'Aigle comprenait les mandements d'Aigle, d'Ollon,
de Bex et des Ormonts, qui avaient ete conqtiis en 1475. LL. EE. de Berne y etaient
representees par un gouverneur. E. Mottaz, D.H.V., t. I, p. 36.

6 Contribution ä l'emprunt Menard, ordonne par le general fran?ais dans sa
proclamation du 8 pluviose an VI (27 janvier 1798). Texte de la proclamation dans
Verdeil, Histoire du Canton de Vaud, Lausanne 1854, t. Ill, p. 266-267. Sur
l'emprunt Menard, voir aussi l'article de L. Mogeon, dans La Revue [de Lausanne! du
21 janvier 1923.
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acheve de les ramener au Souverain. Mais si l'on ne les soutient promp-
tement, il est ä craindre que la plaine ne les force. Je vous en conjure
Monsieur pour le bien de la patrie de faire sentir l'importance de

conserver ces deux communes fortes de 500 bons soldats et plus, qui
tiennent les portes des Alpes. J'espere qu'on s'en occupe essentielle-
ment. Vous connaisses asses ce pais pour savoir qu'un corps de troupes
ici tient toute la plaine en allarmes et que maitre des deffiles on peut y
descendre quand on veut'. Mais il faut quelques pieces de 3 Livres
et des munitions, qui viennent bien lentement. Le gouvernement
d'Aigle non plus que nos communes Romandes n'est point du pals de

Vaud 2, et par consequent l'arrete fatal du directoire 3 ne les concerne
pas. Monsieur le gouverneur Tscharner* est retourne aujourd'hui aux
Ormonts et Ton a poste une compagnie sur la Lecherette s, poste que
notre colonel Fischer 6 est alle reconnaitre ; j'ai chez moi en quartier 7

cet officier plein de zele, de courage, et de vrai patriotisme. Je suis
tout ä la fois son hote, son aide de camp, son secretaire et Ton n'a de repos
ni jour ni nuit mais n'importe si l'on peut etre utile. Nous apprenons
dans ce moment que la Gruiere penche ä l'insurrection 8, apres avoir
pense ä se reunir ä nous — ce qui serait arrive si le memoire porte au
chateau le 19 n'eut ete retarde, car nous y demandions d'entrer en

rapport de deffense mutuelle avec la Gruyeres. J'ai envoie ä Thorberg

1 La Plaine craignait reellement une attaque des Ormonts. C'est du moins
ce qui semble se degager, en date du 16 fevrier, d'une lettre du depute d'Aigle, De
Loes, ä son Comite. Archives communales d'Aigle, Registre du Comite Central du
District d'Aigle.

2 Bridel pense, en parlant d'Aigle, ä la division administrative savoyarde. Le
gouvernement d'Aigle appartenait alois au Chablais. E. Mottaz, D.H.V., t. I, p.36.
En outre, les trois communes de Chäteau-d'Oex, Rougemont et Rossiniere faisaient
partie du bailliage de Gessenay. E. Mottaz, D.H.V., t. II, p. 435.

3 L'arrete du 8 nivose an VI (38 decembre 1797) qui plagait les habitants du
Pays de Vaud sous la protection du Directoire de la Republique, lors de tout sou-
levement contre les gouvernements de Berne ou Fribourg. J. Dierauer, Histoire
de la Confederation suisse. Lausanne, 1913, t. IV, p. 554 ss. Texte de l'arrete dans
R. von Erlach, op. cit., p. 91, Strickler, A.H.R., t. I, p. 79 et Veedeil, op. cit.,
t. Ill, p. 231.

4 Beat-Emmanuel Tscharner (1753-1825), gouverneur d'Aigle (1793-1798).
D.H.B.S., t. VI, p. 692. Sur sa mission en 1798, voir Maxime Reymond, Les combats
dans les Ormonts en mars 1798, dans R.H.V., 1925, p. 99 et p. 104.

5 Dans son Journal, Bridel note le 3 fevrier: « A 4 h. du matin part un deta-
chement de 25 hommes pour la Lecherette.» Bonnard, p. 73.

6 Alexandre-Emmanuel Fischer (1768-1810), secretaire de la direction des

postes, sous-commissaire pour les pays romands, capitaine des grenadiers en 1792.
II se distingua ä Neuenegg en 1798. D.H.B.S., t. Ill, p. 112-113. Voir aussi Sammlung

Bernischer Biographien. Bern, 1884, t. I, p. 422.
7 Fischer s'etait etabli ä Chäteau-d'Oex le 29 janvier. Bonnard, p. 71.
8 Le 26 janvier, l'arbre de la liberte etait plante ä Bulle. Des le 2 fevrier, la

Gruyere declara faire partie integrante de la Republique lemanique. G. Castella,
Histoire du canton de Fribourg, Fribourg, 1922, p. 427, et F. Reichlen, Le souleve-
ment de la Gruyere en 1798, dans R.H.V., 1898, p. 193-202.
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a Mr Freudenreich 1 un double de ce memoire. Taches de l'avoir de lui
et vous verres que nous y insistions sur des points alors praticables et
maintenant impossibles. Connoissant Monsieur votre attachement
pour votre ancien Bailliage 2, j'ai crü que ces details vous interesseraient.
En retour si vous aves quelques bonnes nouvelles, soit de succes, soit
d'accomodement, soit de reunion Helvetique, faites la moi passer s'il
vous plait pour soutenir le courage de nos gens. Nous ne savons rien
dans notre coin des alpes, et il importe a notre pais de connaitre oü
les choses en sont du cote de Berne, pour, selon les occurences, faire
une diversion vers la plaine, ou du moins la menacer afin de forcer les
Vaudois ä laisser beaucoup de monde au pied des Alpes qui nous
separent d'eux 3.

Je vous ecris sans suite monsieur, et fort rapidement parce qu'ä tout
instant, je suis interrompu et distrait comme bien le verres.

M. le chatelain Berthod 4 vous remercie de la lettre dont vous l'avez
honore ; nos sentimens sont les memes et ma lettre si vous le voules
bien servira pour les deux.

Hier ont dine chez moi 2 chartreux de la part Dieu s qui
emigrent. Eux partis, arriverent 8 religieuses trapistes de S' Branchier
en Vallais 6 qui ont passe la nuit a la cure et sont reparties ce matin.
Du pain et de l'eau et encore en petite quantite, voilä toute la chere

que nous avons pu leur faire accepter.
Un Fribourgeois qui sort de chez moi, me dit que quelques villages

de la Gruiere balancent entre la cocarde verde et la cocarde Bernoise et

que le comite de Bulloz a ordonne qu'on rompit le chemin entre Mon-

1 Christophe-Friedrich de Freudenreich (1748-1821), membre du Deux-Cents,
bailli de Thorberg de 1795 ä 1798, membre du Petit Conseil et avoyer de Berne
de 1806 ä 1813. D.H.B.S., t III, p. 209. Bndel et iui echangerent une correspondance
en 1790-1791. E. Mottaz, Le temoignage d'un patncien, dans R.H.V., 1925, p. 204 ss.

2 Voir plus haut, p. 161 s.
3 Lors du rassemblement du 14 fevrier, par exemple, on verra le comite central

du district d'Aigle s'efforcer de degarnir le moins possible les heux exposes. Archives
communales d'Aigle, Registre du Comite central du district d'Aigle, en date des
12 et 13 fevrier 1798. Sur le rassemblement, voir Verdeil, op. cit., t. III, p. 301-302.

4 Louis-David Berthod, moderne chätelain.
5 II s'agit du Pere Dom Melos, dernier prieur de la Chartreuse de Ripaille et

de son coadjuteur Comte. Bonnard, p. 73. Apres la secularisation de la Chartreuse
de Ripaille (1792-1793), lis s'etaient refugies ä la Part-Dieu, dans le canton de
Fribourg. Max Bruchet, Le chateau de Ripaille, Paris, 1907, p. 265.

6 En 1796, un monastere d'hommes et un couvent de religieuses avaient ete
fondes ä Sembrancher ä l'intention des emigres. Au debut de 1798, religieux et
religieuses quitterent Sembrancher, pour se retirer en Souabe. Voir P. Grellet,
Louise de Bourbon-Conde, Pnncesse franfaise et Trappistme en Valais, dans les Annales
valaisannes, 1949, p. 77 ss. A la page 92, Grellet donne une breve bibliographie
de la question. Du meme auteur, dans la Gazette de Lausanne du 18 fevrier 1955,
Une princesse trappistme. Sur le passage des religieuses ä Chäteau-d'Oex, voir
Bonnard, p. 73; G. de Reynold, op. cit., p. 192; L. Vulliemin, op. cit., p. 155. Le
passage des huit religieuses au Pont de Saint-Maurice est Signale le 31 janvier.
Archives communales de Bex, Repertoire des Archives (1921) p. 48.
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bovon et la Tine Si cela est, tant mieux. Iis ont peur de nous ; par
consequens, ils ne viendront pas sur nous. Nos chasseurs carabiniers
partent ce matin pour garder quelques senders peu connus, je crois du
cote de Villeneuve, il est dommage qu'ils soient en petit nombre, car
il nous en faudrait 3 fois plus.

La nuit passee, la commune d'Ormont-dessus 2 a sonne le tocsin,
chasse son comite et detruit toute cocarde verte. La commune de

Leysin a envoie ici sa soumission 3 au colonel 4. Petit ä petit, on peut
sans effusion de sang et avec quelque adresse regagner les villages,
ramener les egares, et resserrer les revokes sur un espace plus etroit.

Ci-ioints un billet de Mr le Colonel s pour ses soeurs, la copie de ce

qui s'est passe ici le jour du serment, et 3 chansons militaires en frangais 6

que je vous prie de faire imprimer le plutot possible. Tous les Weltschs
fideles 7 veulent des chants de guerre et en voilä. On dit que l'imprimerie
de LL. EE. imprime gratis : il en faudrait tirer au moins 1000 exem-
plaires, et nous en envoyer 400. Le reste pour les Suisses parlant fran-
9ais des camps autour de Berne 8. Le plutot c'est le mieux : rien n'anime
autant le soldat que les chants de guerre. II faut faire un joli cahier
in 12, le titre ä la premiere page avec le motto, les chansons ensuite.
II faut que le correcteur soit exact pour ne point laisser passer de faute
d'impression. Si vous aves un moment, je vous prie, Monsieur le

Baillif, de soigner cette petite brochure. Si l'on avait pour le frontispice
une jolie vignette Helvetique, ce serait excellent. Ma femme presente
ses honneurs ä vos Dames ainsi que moi je remercie Mlle votre fille
de m'avoir renvoye 2 tomes de l'ami des enfans » : mais il en reste
encore un, savoir le tome VI, que je la prie de chercher dans votre

1 Voir F. Reichlen, op. at., dans R.H.V., 1898, p. 198.
2 Dans la nuit du iet au 2 fevrier. Voir Bonnard, p. 72. Ces troubles causerent

quelque inquietude ä Lausanne. Voir R. von Erlach, op, at., p. 257 et Strickler,
A.H.R., t. I, p. 287.

3 Cette soumission etait signee des capitaines Tauxe et Barroux. Bonnard, p. 72.
4 Colonel Fischer (1768-1810). Voir plus haut, p. 167.
5 Colonel Fischer.
6 Selon toute evidence il s'agit des chansons qui furent dediees ä la Legion

fidele de Ferdinand de Roverea, et dont deux seulement furent imprimees sur un
double feuillet. Elles ont ete reproduites dans la R.H.V., ä savoir Le Reveil des

Suisses, dans R.H.V., 1894, p. 61-62, et Morat, dans R.H.V., 1898, p. 215-216 et
1923, p. 30-31.

7 Bridel ne Signale le passage du premier « fidele » ä Chäteau-d'Oex que le
7 fevrier. Bonnard, p. 75,

8 Les cantonnements de la Legion fidele etaient situes hors de ville. Rover£a,
Memoires. Berne, Zurich, Paris, 1.1, p. 306. A ce moment-lä, la Legion fidele comptait
d'apres une lettre de son chef, Ferdinand de Roverea, du 4 fevrier 1798, 140 hommes.
A.E.B., Wehrwesen, Nr. 361, p. 395. R. von Erlach, op. at., p. 259.

9 Nous n'avons pu identifier l'edition dont il est question ici. G. Panchaud,
Les ecoles vaudoises ä la fin du regime bernois, Lausanne, 1952, p. 205-207, cite, parmi
les livres de lecture en usage, plusieurs ouvrages portant le titre de «l'Ami des
enfants ».
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bibliotheque et de me renvoyer par Morier r, pour que l'ouvrage qui
est de 13 vol. ne soit pas incomplet.

J'ai ete si occupe que depuis un mois je n'ai point vu Mr le Past1
Henchoz z. J'ai vu un instant Mr Vicat 3 qui pense et agit comme tout
pasteur chretien et Suisse doit agir. Je vous le repete, Monsieur
quelque peril qui me menace (car je suis proscrit ä Vevey et ä Lausanne
oü Ton comptait avoir ce pais) dussai-je perir, ma fidelite ne se demen-
tira pas. Je recommanderais ma femme et mes filles ä leurs EEces, et
je ne reculerais pas d'un pas devant les revokes. J'ai toujours ete pro-
nonce et ne porte point sur les 2 epaules. Mes sentimens sont exprimes
dans les chansons militaires : continues de la capitale ä veiller sur
nous, envoies nous ce qui nous manque en munitions de guerre et de
bouche, et ne craignes rien pour cette frontiere.

Si quelques articles de ma lettre peuvent interesser le Conseil secret ou
de guerre, faites en part selon votre prudence 4. C'est le terns qui me
manque et les interruptions perpetuelles qui m'empechent d'etre plus
lisible.

Excuses moi done s'il vous plait. II est encore essentiel d'etablir
une communication militaire prompte, sure et frequente entre Berne
et ce pais qui a rompu toute communication avec Vevey, Bulloz et
Aigle. Occupes vous s'il vous plait de ces idees proposees avec votre
activite connue. Mr Descoulayes 5 notre depute, que j'embrasse cordia-
lement, vous donnera de plus grands details sur divers point. Le
choix ne pouvait je crois etre meilleur.

J'ai l'honneur d'etre avec respect sincere et attachement inalterable
Monsieur et tres honore Patron
Votre tres humble et tres obeissant serviteur.

Ph. Bridel past.
Chateau d'Oex le 3 fevrier 1798.

1 Probablement le porteur de la lettre.
2 Gabriel-Rodolphe Henchoz (1753-1842), pasteur ä Rossiniere de 1789 ä sa

mort. D.H.B.S., t. IV, p. 64. D'apres E. Henchoz, L'ancienne Abbaye de Chäteau-
d'Oex, Chäteau-d'Oex 1946, p. 56, Bridel et Henchoz ne partageaient pas les memes
idees sur la revolution. Sur le pasteur Henchoz, voir encore Eug. MoTTAZ,Le Doyen
Bridel et le Pays-d'Enhaut, dans R.H.V., 1924, p. 245 ss.

3 Jean-Louis-Albert Vicat, suffragant ä Curtilles (1785), stationnaire ä Lucens
de 1785 ä 1787, pasteur ä L'Etivaz (1787-1794) est elu ä Rougemont le 29 avril 1794.
A.C.V., Eb 118/7, P- 363. II y restera jusqu'en 1802, date ä laquelle il est appele
ä Daillens. II meurt le 15 juin 1802. Renseignements aimablement communiques
par M. Olivier Dessemontet.

4 C'est ce qui dut etre fait, puisque la lettre de Bridel se trouve dans la corres-
pondance regue par le Conseil de guerre.

5 Pierre Descoullayes, ancien chätelain de Chäteau-d'Oex, fit partie, des le
2 fevrier 1798, du gouvernement provisoire de Berne. II ne rentra qu'ä la
dissolution de cette assemblee, apres le 20 mars. En 1803, il fit partie du premier Grand
Conseil vaudois. E. Mottaz, Le Doyen Bridel et le Pays-d'Enhaut en 1795, dans
R.H.V., 1924, p. 249, note 1. Ajoutons toutefois, que le Pays-d'Enhaut avait envoye
ä l'Assemblee provisoire vaudoise deux deputes, qui revinrent le 9 fevrier, lorsque
fut votee la Constitution helvetique. L. Mogeon, L'ceuvre de l'Assemblee provisoire
vaudoise en 1798, dans R.H.V., 1920, p. 272.
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